
PYRENEES-ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA-LA-RIVIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Délibération N° 2026/018 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents : 21 

Membres absents : 6 

Dont membres représentés : 2 

 

L’an deux mille vingt-six, le neuf mars à 18 h 30, les membres du conseil municipal de la 

commune de Pézilla-La-Rivière se sont réunis en mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-

Paul BILLES, Maire. 

 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Nathalie PIQUE, Guy PALOFFIS, Jeanine VIDAL, Blaise 

FONS, Jean TELASCO, Françoise CAMPREDON, Yannick COSTA, Catherine MIFFRE, 

Laurent FOURMOND, Pascale PUY, Chrystelle CARLOS, Pascal-Henri BASSET, Liliane 

HOSTALLIER-SARDA, Joël PACULL, Corinne ROLLAND-MCKENZIE, Jean-Pascal 

GARDELLE, Laurence BARBERA, Karine CAROLA, Nicolas OLIVE, Christian FALZON. 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Yves ESCAPE (Pouvoir donné à Jean TELASCO), 

Xavier ROCA (pouvoir donné à Christian FALZON).  

Absents excusés : Carine DEVOYON, Marc BILLES, Evelyne SARRAZIN, Léocadie 

MENDEZ. 

Secrétaire de séance :  Jeanine VIDAL. 

Date de la convocation : 03/03/2026 

 
 

CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FPT DES 

PYRENEES-ORIENTALES POUR L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 

A LA GESTION DES CONTRATS D’ASSURANCE STATUTAIRE 
 

 

RAPPORTEUR : Jean-Paul BILLES 
 
 

Le Maire indique qu’il y a lieu de passer une nouvelle convention avec le centre de gestion de 

la fonction publique territoriales des Pyrénées-Orientales pour la réalisation des tâches liées à 

la gestion des contrats d’assurances statutaires souscrits auprès de CNP ASSURANCES. Ainsi, 

le CDG 66 continuera d’accompagner la collectivité et l'assistera dans la gestion du contrat et 

le traitement des sinistres. 

 

En effet, CNP Assurances, qui a été retenue lors de la dernière consultation lancée pour les 

assurances de la Commune, possède une convention avec le CDG66, lui déléguant la gestion 

administrative des dossiers. 

 

Le Maire informe que la présente convention couvre les domaines suivants : Tâches 

administratives, Saisie/vérification des informations déclaratives « Base de l'assurance-assiette 

de cotisation » ; réception et vérification des dossiers Sinistres (matérialisés ou dématérialisés), 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 066-216601401-20260309-D_2026_018-DE
en date du 17/03/2026 ; REFERENCE ACTE : D_2026_018



traitement des prestations envoyées par la collectivité ; conseil sur les services d'assistances 

annexés au contrat et participation à leur mise en œuvre des, information et conseils aux 

collectivités. 

 

Il précise que la commune de PEZILLA LA RIVIERE rétrocède au CDG 66 les frais de gestion 

inclus dans la prime annuelle versée à CNP Assurances soit 6 % du montant réglé. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique,  

Vu le décret n°85-643 modifié relatif aux centres de gestion,  

 

Vu la délibération n°2024/109 du 18 septembre 2024 décidant l’adhésion au contrat d’assurance 

statutaire au profit de CNP Assurances. 

Vu la délibération Centre de Gestion des Pyrénées Orientales n°317_25112025 portant sur les 

conditions de recours aux autres missions complémentaires à compter du 01-01-2026, 

 

CONSIDERANT que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-

Orientales assure une mission d'assistance administrative à la gestion des contrats d’assurance 

statutaires,  

CONSIDERANT que la Commune de Pézilla la Rivière souhaite confier au Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Orientales la réalisation des tâches 

administratives liées à la gestion des contrats d’assurance statutaire souscrits auprès de CNP 

Assurances,   

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer une convention avec le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Orientales afin de mettre en œuvre cette assistance 

administrative à la gestion des contrats d’assurance statutaire, 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de M. le Maire, après en avoir délibéré à l’unanimité des 

membres présents et représentés : 

 

► APPROUVE la convention ci-annexée à passer avec le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale des Pyrénées-Orientales, représenté par Monsieur Robert GARRABE, 

Président, pour la gestion du contrat d’assurance statutaire ;  

 

► AUTORISE M. le Maire à signer la convention et tout acte nécessaire à cet effet. 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

 LE MAIRE, 

 

  

     Jean-Paul BILLES      

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le : 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

Montpellier – Espace Pitot – 6 Rue Pitot – 34 063 Montpellier cedex 02 dans un délai de deux mois à compter de la 

réception par le représentant de l’Etat et de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 

informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Elle peut également faire l’objet, 

dans le même délai, d’un recours gracieux ou hiérarchique.
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